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La CMA Nouvelle-Aquitaine en quelques chiffres clés : 
- 1500 collaborateurs répartis sur 12 départements 
- 150 000 entreprises artisanales et de proximité 
- 10 000 apprentis formés au sein de nos 10 CFA 
- 350 000 heures de formation continue dispensées par an 

 
Qui sommes-nous ? 
Les Chambres de métiers et de l’artisanat sont des établissements publics à caractère 
administratif de l'État, placées sous la tutelle du Ministre en charge de l’économie et des 
finances et régies par le code de l’artisanat et le code du travail en ce qui concerne ses 
missions relatives à la formation. 
 
En matière de droit social, les CMA ne relèvent ni du statut privé, ni du statut public mais 
du « statut du personnel des Chambres de Métiers et de l’Artisanat ». 
 
La CMA Nouvelle-Aquitaine a une mission d’accompagnement de la création à la 
transmission des entreprises artisanales et des entreprises de proximité. 
 
Elle est également un acteur majeur de la formation grâce à ses Centres de Formation 
d’Apprentis (CFA) et son offre de service dans le domaine de la Formation Continue. 
Son maillage territorial lui permet de déployer des valeurs fortes de proximité, de 
réactivité, d’engagement, d’innovation et de transversalité au service de ses 
ressortissants. 
 
 
SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
 
 
 
Accès au site d’Angoulême :  
68 avenue Gambetta  
16 000 ANGOULÊME 
Horaires d’ouverture :  
9H00 – 12h00 / 13h30 -17h00 
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ACCÈS : 
L’accueil des stagiaires se fait par l’entrée principale au 68, avenue Gambetta. 
 
Un agent d’accueil vous fera patienter en salle d’attente puis vous serez pris en charge 
par le formateur. 
 
Bus :  Lignes A, 2, 4, 5, 6, 7 et 10 arrêt Éperon Gambetta 
 Lignes B, 1 et 3 arrêt Éperon Saint-Roch. 
 
Pour les horaires, les itinéraires, les tarifs et la billetterie vous pouvez consulter le 
site  d’Angoulême Mobilités : https://www.stga.fr/  
 
Pour le stationnement :  

• Nombreuses places (payantes) Rue des artisans (derrière les locaux du siège), 
• Plusieurs parkings couverts à proximité : 

o Centre commercial Champs de Mars 13, rue Saint Roch 
o Angoulême 1-5 boulevard Berthelot 

• 6 Parkings Relais sont aménagés sur l’agglomération d’Angoulême, aux portes 
des zones de circulation dense. Leur signalisation P+R permet de les identifier 
facilement et indique que vous pouvez garer votre voiture sur ce parking et 
prendre le bus à proximité. 

 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site  d’Angoulême : 
https://www.angouleme.fr/deplacement-stationnement/stationnement/ 
 
Entrée Avenue Gambetta : entre la gare SNCF et l’Espace Franquin en face de l’hôtel 
Ibis Budget. 
 
Entrée Rue des Artisans : en venant de la gare, au rond-point de la République, prendre 
à droite Rue Denis Papin, puis avant le pont de la voie ferrée (Pont des Fainéants) 
prendre à gauche Rue de la Fontaine de Chande et continuer sur la Rue des Artisans. 
 
 
INFORMATIONS SUR LA FORMATION 
Pendant toute la durée de la formation, les horaires seront en principe de 9 heures à 17 
heures (confirmation des horaires sur la convocation).  
 
Il existe de nombreuses possibilités de déjeuner à proximité ainsi que plusieurs hôtels 
pour l’hébergement. 
 
Un espace pause-café avec distributeurs (boissons froides et chaudes, sucreries diverses) 
est accessible durant les pauses. Il est également possible d’y déjeuner (micro-ondes à 
disposition). 
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DROITS ET DEVOIRS DU STAGIAIRE 
Le stagiaire doit prendre connaissance du règlement intérieur et s’y conformer. 
 
Chaque stagiaire est tenu au respect de la discrétion professionnelle (à l’intérieur et à 
l’extérieur de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat) et des droits des usagers. Nous 
insistons particulièrement sur le respect : 
 

• De l’usager en tant que personne  
• Des règles d’hygiène (Une tenue correcte et propre, respect des matériels) 
• Des règles de civilité 

 
Le stagiaire est acteur de sa formation. La richesse de celle-ci dépendra de son 
dynamisme propre, de son investissement et de sa curiosité. 
 
 
RÈGLES DE SÉCURITÉ 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et celle des autres en respectant 
les consignes générales et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de 
formation. 
 
Les stagiaires ne devront en aucun cas introduire des produits de nature inflammable 
ou toxique. 
 
Les consignes en cas d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs 
et des issues de secours sont affichés dans les locaux de formation de manière à être 
connus de tous les stagiaires.  
 
Les stagiaires sont tenus d’exécuter sans délai l’ordre d’évacuation donné par le 
formateur ou par un salarié de la CMANA 16. 
 
 
Chaque stagiaire est tenu d’avoir lu et accepté le règlement intérieur joint à ce livret 
avant son inscription définitive. 
 


